
 

5. Quelques appréciations  

1. Extraits d’une lettre de M. Michel Cardin, datée du 26 février 1982 et adressée à 
M. Égide Dandenault. M. Cardin était alors directeur de la Terminologie au 
Secrétariat d’ État, à Ottawa. 

M. Philippe LeQuellec m’a demandé de lui faire part de mes observations au 
sujet de votre lettre du 9 février.  

Vous trouverez,dans la note ci-jointe, des éclaircissements qui feront sans 
doute encore mieux ressortir l’originalité et l’utilité des travaux que vous avez 
entrepris. 

Votre projet est fort intéressant et pose un des jalons d’un itinéraire 
linguistique qui se précise tous les jours grâce à des gens comme vous.  

M. Philippe LeQuellec, aujourd’hui décédé, était alors sous-secrétaire d’Etat adjoint 
(traduction). Il avait demandé à M. Cardin d’évaluer le projet Dandenault en regard 
des possibilités et services offerts par la Banque de Terminologie. 

 

2. Extraits d’une lettre de M. Louis Painchaud, datée du 12 juillet 1985 et adressée à 
Égide Dandenault. M. Painchaud est titulaire d’un doctorat en linguistique et 
professeur au Département d’études françaises de l’Université de Sherbrooke.    

 En plus de lire moi-même vos documents, trois autres professeurs du 
Département des études françaises en ont pris connaissance. (...) 

   Je résume ici nos conclusions. 

a) Le projet est intéressant, novateur, utile. 

b) C’est un projet d’envergure qui suppose, pour le mener à bien, plusieurs 
années de travail. 

c) En principe, le Département serait intéressé à y participer. Il faudrait 
préciser les modalités de collaboration. (...) 

   L’Université pourrait mettre sans frais à la disposition du projet et de ses 
artisans des locaux, la documentation de ses bibliothèques, des 
professeurs-conseillers. Il faudrait rémunérer les étudiants qui travaillent pour 
le projet et défrayer les coûts de l’ordinateur central. 

M. Painchaud suggérait, dans sa lettre, d’entreprendre la tâche sur une base 
thématique. J’ai reconnu, beaucoup plus tard, que j’aurais dû suivre son conseil, 
mais, à l’époque je voyais grand. En ce qui a trait à son offre, intéressante et 
généreuse à plusieurs égards, il était alors pour moi impensable de gérer le projet à 
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partir de Hull, gestion qui eut exigé une abondante correspondance et de multiples 
aller retour Hull Sherbrooke; mes disponibilités financières ne m’auraient pas 
permis, par ailleurs, de rémunérer les étudiants et de défrayer les coûts de 
l’ordinateur central. 

 

3. Extraits d’une étude reçue de M. Robert Dubuc en janvier 1983.  

L’utilité d’un tel ouvrage... est patente pour tous ceux dont le métier est 
d’écrire... écrivains, journalistes, rédacteurs techniques ou administratifs, 
publicitaires, traducteurs. (...) Cet ouvrage rendrait éminemment service 
également aux outilleurs du langage : lexicographes, terminologues, 
grammairiens, qui trouveraient dans un ouvrage ainsi conçu des solutions et 
des pistes de recherche intéressantes. (...) Enfin, sur le plan pédagogique, un 
ouvrage de ce genre constituerait une mine d’or qui permettrait aux élèves 
d’arriver à une certaine rigueur de l’expression. Aux enseignants, il offrirait un 
outil remarquablement souple pour enseigner le vocabulaire d’une façon 
systématique aux divers stades d’évolution de l’enfant, notamment par 
l’exploration graduelle et progressive de divers champs sémantiques près des 
réalités qu’il côtoie. Bref, votre dictionnaire n’est pas seulement un nouveau 
type de dictionnaire, c’est une nouvelle pédagogie d’acquisition de la langue. 

Ex-directeur adjoint de la Banque de terminologie de l’université de Montréal, 
M. Dubuc était alors chef du Service de linguistique de la Société Radio-Canada, à 
Montréal. Il est l’auteur de plusieurs ouvrages lexicographiques et autres, dont : 200 
fautes de langage à corriger, Léméac, 1971; Vocabulaire de gestion, Léméac, 1974; 
Vocabulaire bilingue du théâtre, Léméac, 1979; Dictionnaire de l’informatique, Paris, 
Dunod, 1971 (épuisé); Manuel pratique de terminologie, Montréal, Linguatech, 1978; 
Vocabulaire bilingue de la production télévision, Léméac, 1982. Il est aussi 
récipiendaire du prix Vaugelas en 1986. J’étais allé rencontrer M. Dubuc en juillet 
1981, question de vérifier si le projet auquel je travaillais déjà ne faisait pas double 
emploi avec des ouvrages lexicographiques existants. M. Dubuc, dont le bureau 
comptait plusieurs grands rayons de dictionnaires, m’avait répondu sur le champ : 
« Je n’en connais aucun ». 

 

4. Les extraits suivants sont tirés de deux études faites par des linguistes dont je n’ai 
pas les noms, consultés par un organisme subventionnaire du gouvernement 
canadien au quel j’avais, en août 1983, soumis mon projet pour l’obtention d’une 
subvention de 35 000 $, qui m’aurait permis de me consacrer à temps plein, 
pendant un certain temps, à l’approfondissement et la mise au point de la 
méthodologie imaginée..  

a) Le projet présenté par M. Dandenault constitue presque la pierre 
philosophale de la lexicographie. De tout temps, les « langagiers » ont rêvé 
de cet outil qui leur permettrait de répondre à l’insidieuse question : « Com-
ment nomme-t-on ? ». Un tel outil aurait des applications multiples et 
importantes comme aide à la rédaction, à la traduction de même que pour 
l’enseignement du français. L’automatisation éventuelle de cette base de 
données pourrait également en multiplier l’utilisation.  
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b) Il ne fait pas de doute qu’un dictionnaire du type que propose 
M. Dandenault serait un événement en lexicographie. 

Résultat : néant . Des deux autres linguistes consultés, l’un a écrit : « Monsieur 
Dandenault demande 35 000 $ pour faire un dictionnaire, ce n’est pas sérieux » 
l’autre, que je cite ici de mémoire en résumant son analyse, écrivait, en somme : 
Tous les mots dont parle monsieur Dandenault sont déjà dans les dictionnaires, il 
suffit de les trouver. 

 

5. Extrait d’une note de service rédigée en 1982 par M. Jean-Noël Tremblay à 
l’intention de madame Jeanne Sauvé, alors présidente de la Chambre des 
communes. 

J’ai lu avec grand intérêt le mémoire confidentiel que vous a fait parvenir 
monsieur Dandenault. 

Il a parfaitement raison de se plaindre de l’absence de dictionnaire qui 
permettrait de pallier les insuffisances de la mémoire et encore plus les 
lacunes de la connaissance; il est en effet à la fois frustrant et irritant de buter 
sur un mot dont on ne se souvient pas ou de chercher le terme qui exprimerait 
exactement une réalité, une impression, un idée ou un sentiment; combien de 
fois n’ai-je pas fait cette expérience; il arrive qu’on finisse pas trouver le terme 
exact, mais au prix de quelles recherches ! 

Il existe des dictionnaires spécialisés, notamment le dictionnaire analogique 
qui regroupe les mots par famille ou par apparentement, mais la consultation 
ne s’arrête pas là, il faut encore chercher le sens du terme qu’on croit avoir 
trouvé. 

 J’avais rendu visite à madame Sauvé en 1982, lui avais exposé mon projet et 
laissé un cahier de présentation. M. Tremblay, humaniste éminent, était alors 
conseiller spécial de madame Sauvé. Le reste de sa lettre consistait en une liste de 
ministères, instituts ou sociétés auprès desquels il recommandait que je fasse des 
démarches.   

 

6. Extrait d’une lettre reçue en 2002 d’une importante maison québécoise, à laquelle 
j’avais soumis mon projet. Le premier paragraphe de cette lettre constitue, à mon 
sens, une honnête et excellente analyse, tant du projet que des conditions de sa 
réalisation.  

Monsieur, 

Nous avons étudié avec beaucoup d’attention les documents de présentation 
du Dictionnaire Dandenault de la langue française. C’est une œuvre de longue 
haleine, ambitieuse et remarquable à plus d’un égard, sans équivalent connu 
dans la francophonie, supplantant de loin tous les ouvrages de références 
analogiques existant présentement sur le marché. Je vous prie de croire que 
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votre projet a alimenté bien des discussions entre M. XYZ et moi-même ; ce 
n’est pas tous les jours qu’une maison d’édition se voit proposer une pareille 
somme.  

Malheureusement, plusieurs raisons se liguent pour nous inciter à ne pas nous 
impliquer plus avant dans ce projet : 

1) Les Éditions XYZ ne disposent actuellement pas des ressources 
nécessaires, tant financières qu’humaines, pour mener à bien une entreprise 
aussi imposante.  

2) Ce projet requiert le concours d’un grand éditeur spécialisé dans la 
production et la promotion d’ouvrages de référence.  

3) De plus, certains passages de votre correspondance laissent entendre que la 
rédaction de votre dictionnaire n’est pas entièrement complétée. La situation 
financière des Éditions XYZ ne nous permettrait pas de vous assister, d’une 
manière ou d’une autre, dans le parachèvement de votre œuvre.  

En clair, le Dictionnaire Dandenault de la langue française mérite un soin et un 
dévouement que ne peut lui dispenser, dans la conjoncture actuelle, notre 
maison. Dans un monde idéal, il nécessiterait que soit affectée à sa charge une 
équipe de travail entière, et ce tout au long des différentes étapes de fabrication 
et de la mise en vente de l’ouvrage.  

(…) 

Anatole France (nom fictif) 
Adjoint à l’édition 
 

Au cours d’une conversation téléphonique qui suivit, monsieur Anatole France m’a 
fait la confidence suivante : « Mon patron et moi, nous en avons bavé un coup sur 
votre projet pendant trois semaines. » 

 

7. Lettre manuscrite datée du 12 février 1992, reçue du révérend père Rémi Potvin, 
jésuite.  

Cher Monsieur,  

J’ai bien reçu votre lettre du 6 courant, ainsi que le trésor qui l’accompagnait. 
Car il s’agit bien d’un trésor. J’ai parcouru ces pages avec un intérêt soutenu. 
Puis j’ai passé votre cahier à un de mes confrères, Ernest Richer, ex-professeur 
et chargé de recherches en linguistique aux universités de Sherbrooke et de 
Chicoutimi. Il a été conquis. À ses yeux, Arthur Masson (Pour enrichir son 
vocabulaire) paraît bien misérable à côté de ce que vous avez produit.   

Comment, après cela, ne pas vous dire que je ferai tout en mon pouvoir pour 
trouver les donateurs qui vous permettront de nous donner au plus tôt ce 
merveilleux instrument de travail.  
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Égide Dandenault 
Ce 14 février 2005 

P.-S. Des lettres et témoignages de ce genre, j’en ai deux pleins cahiers.  

Suite -»  6. Les antécédents 
 


